
Déblocage de 
la participation

RH Groupe, 

27 février 2008



fév. 2008 2

sommaire

état des lieux

- législation
- participation Groupe
- avoirs détenus par les salariés dans le PEG

échanges / négociation



fév. 2008 3

législation 

article 5 de la loi n° 2008-111 du 8 février 2008:

- Déblocage des droits au titre de la participation affectés au PEG au plus tard au 31 
décembre 2007

=> Participation Groupe des exercices 2002 à 2006 (versée entre 2003 et 2007)

- Avoirs dans le PERCO non déblocables

- Montant maximum par salarié : 10 000 € débloqué en une seule fois, avant le 30 juin 
2008

- Les sommes débloquées sont exonérées d’impôt sur le revenu. Seules les plus values 
sont soumises aux prélèvements sociaux (11%).

- De plein droit : si formule légale de calcul et avoirs investis dans des fonds diversifiés

- Soumis à accord : les droits résultant d’une formule dérogatoire et les avoirs investies 
en actions de l’entreprise (et/ou comptes bloqués)
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participation Groupe

la formule actuelle de calcul de la participation Groupe dépend d’un avenant à l'accord 
de participation signé le 29 juin 2001

- signé par les mêmes signataires que l'accord initial (CFDT, CFTC, CGC, FO) afin 
de définir une formule dérogatoire fondée sur les résultats d’exploitation 
diminués des charges financières 

Le montant de Participation calculé avec la formule dérogatoire doit être au moins 
équivalent au montant qui résulterait de la formule de droit commun

Ce principe d'équivalence oblige à toujours vérifier que l'application de la formule 
dérogatoire est globalement au moins égale à la formule de droit commun.

-
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rappel : les montants de participation versés depuis 2002

2002 2003 2004 2005 2006
Réserve Spéciale Participation Groupe 100 432 110 114 903 612 264 384 051          360 375 286            325 404 938         

RSP Légale 70 114 773            81 690 117                         90 634 426            70 672 926              46 935 013           
Surplus RSP 30 317 337            33 213 494                         173 749 625          289 702 360            278 469 925         

70% 71% 34% 20% 14%
30% 29% 66% 80% 86%
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avoirs détenues dans le PEG  (au 31 déc. 2007)

Fonds Encours en € Nb Porteurs Encours moyen 
en € par Porteur

FT Actions 1 271 977 568        148 630          8 558              
Evolutis 580 235 272           119 475          4 857              
Equilibris 223 237 298           73 444            3 040              
PagesJaunes 93 827 231             25 129            3 734              
FT Actions 04 360 034 416           39 778            9 051              
FT Actions 05 151 687 640           22 969            6 604              
Total 2 680 999 424      186 411         14 382          

Dont 829 039 321 € disponibles au 31/12/2007 
(31%)

Dont potentiellement 1 060 199 733 € disponibles au 1 avril 2008 (40%)
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Bilan des opérations de déblocage en 2004 et en 2005

Déblocage 2004 : 
> « mesure Sarkozy » 
> retraits PEG (tout type de versement confondu)
> 10000 € maxi avec exonération fiscale
> 18,96% des avoirs débloqués
> 4100€ en moyenne

Déblocage 2005 :
> « mesure Breton « sur les retraits Participation
> retrait de la participation de 2004 
> pas d’exonération fiscale
> 23% de la participation 2004
> 1460€ en moyenne
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échanges / négociation
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